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Comitato degli Italiani all'Estero Luxembourg, Association sans but lucratif. 

Siege social: L-2651 Luxembourg, 5, rue St. Ulric Luxembourg. 

R.C.S. Luxembourg F 10.475. 

STATUTS 

Entre les soussignes: 

- Emanuela Corvasce, residante a 54 rue des Aubepines, L- 1145 Luxembourg employde de nationalitd italienne 

- Maria teresa Fulci residante a 35 rue dr. Joseph Peffer, L-23 19 Luxembourg employee de nationalitd italienne 

- Fiammetta Matte11a, residante 6 10 rue Saint-Jean, L- 4153 Esch-sur-Alzette pensionnee de nationalite italienne 

et toutes celles ou ceux qui deviendront membres par la suite, est constitude une association sans but lucratif regie par 
la loi du 21 avril 1928, telle qu'elle a ete modifide, et par les presents statuts. 

Chapitre I cr  . - Denomination, siege, objet 

Art. 1 er  . L'Association est denommee "Comitato degli Italiani all'Estero Luxembourg", en abrege "Comites Luxem-
bourg", A.s.b.l.) 

Art. 2. L'Association a son siege a Luxembourg. 

Art. 3. Sa durde est illimitee. 

Art. 4. Le Comites Luxembourg trouve son origine dans la loi de l'Etat Italien du 29 octobre 2003, no 286 et ses reglements 
et decrets d'actuation (la «Loi Italienne») est une institution ddmocratique dlue par la communaute italienne residante au 
Grand-Duche du Luxembourg et qui la represente dans les relations avec l'autorite consulaire italienne au Grand-Duche 
de Luxembourg. 

Le Comites Luxembourg a pour objet la sauvegarde des intdrets de la communaute italienne residante au Grand-Duche 
du Luxembourg et la promotion de son ddveloppement social, civique et culturel, dans le respect de la legislation du Grand-
Duche de Luxembourg, y compris la loi du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif (la 
«Legislation Luxembourgeoise») et de la Loi Italienne. En cas de contlit entre la Legislation Luxembourgeoise et la Loi 
Italienne, la Legislation Luxembourgeoise prevaut. 

Le Comites Luxembourg se propose notamment de cooperer avec l'autoritd consulaire italienne pour la defense des 
droits civiques des ressortissants italiens residants au Grand-Duche de Luxembourg, de promouvoir la culture italienne par 
le biais d'initiatives et activites culturelles et civiques et de promouvoir la collaboration avec les institutions luxembour-
geoises. 

Le Comites Luxembourg se propose de promouvoir la communication et l'echange d'iddes entre ses membres et la 
communaute italienne par des rencontres regulieres, d'organiser des conferences et debats, de publier des articles et ouvrages 
traitant de problemes sociaux interessant les residants italiens aux Grand-duche de Luxembourg. Elle se propose de pro-
mouvoir la participation des jeunes, l'egalite de chance, la foimation professionnelle, l'assistance sociale et scolaire, la 
recreation et le sport de la communaute italienne residante au Grand-Duche de Luxembourg. 

Elle pouna egalement nouer des contacts avec des Associations et institutions ayant un objet analogue en Europe et au 
Grand-Duche de Luxembourg. 

Chapitre II. - Membres, demissions, exclusions 

Art. 5. L'Association se compose de membres effectifs dlus par la communaute italienne residante au Grand-Duche de 
Luxembourg selon les dispositions de la loi de l'Etat italien du 27 decembre 2001, n° 459 et ses reglements d'actuation. La 
durde du mandat ainsi rep est de cinq (5) ans. La liste des membres ems du Comites est annex& a ces Statuts en Annexe 
1 et sera annuellement completee par l'indication des modifications qui se sont produites parmi les membres, si d'application, 
et deposee aupres du Registre du Commerce et de societds en conformite avec Particle 10 de la loi du 21 avril 1928 sur les 
associations et les fondations sans but lucratif. 

Art. 6. L'Assemblde Generale pent decider de coopter jusqu'a quatre (4) membres &rangers qui sont d'origine italienne 
selon les dispositions de la Loi Italienne. 

Art. 7. La qualite de membre se perd, autre qu'en cas de deces: 

a) par &mission &rite adressee au Conseil d'Administration; 

b) par decision de l'Assembld a la majorite des deux tiers (2/3) des voix, site membre, sans en aveitir au prealable, n'a 
pas participe a trois (3) reunions consecutives de l'Assemblde Generale. On considere que le membre n'a pas averti au 
prdalable si, dument convoque 6 une reunion de l'Assemblee Generale, il n'a pas communiqué au prealable a Pouverture 
de la reunion et par dcrit a un membre du Conseil d'Administration ou au President son impossibilite d'y participer; 

c) si le membre transfere sa residence dans une circonscription consulaire differente de celle-ci dans laquelle il a dtd dlu 
ou en Italie. 
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Le President informe l'autoritd consulaire italienne de la perte de la qualitd de membre dtablie comme prevu ci-dessus, 
l'autorite consulaire italienne dmettra le decret consulaire pour acter le remplacement dudit membre par le premier candidat 
non dlu de la meme liste d'appartenance du candidat sortant. 

Art. 8. Le nombre des membres est fixd a douze (12) plus le quatre (4) membres cooptes si tel est le cas. 

Art 9. L'appartenance au Comites Luxembourg dtant fond& sur Pelection de ses membres par la communautd italienne 
residante au Grand-Duche de Luxembourg, aucune cotisation nest prevue pour acquerir la qualitd de membre. 

Chapitre III. - Composition des organes de l'Association, modalites d'election du President et du Conseil d'Admi- 
nistration 

Art. 10. Sont organes de l'Association: 
a) Le President; 
b) l'Assemblee Generale, composde par les douze (12) membres dlus, plus les quatre (4) membres cooptes Si tel est le 

cas, et 
c) le Conseil d'Administration, compose de trois (3) membres dlus, dont le Vice-Prdsident, plus le President. 

Art. 11. Le President, sous delegation du Conseil d'Administration, gere les affaires de l'Association et la represente 
dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires. II est membre d'office de toute Commission de travail avec droit devote. 
II peut, sous sa responsabilitd, ddleguer tous ou certains de ses pouvoirs au Vice-Prdsident ou en l'absence de ce demier 
l'un des membres du Conseil d'Administration. Le President convoque l'Assemblde Generale au mains chaque quatre (4) 
mois et quand une tiers (1/3) des membres en fait la demande par &tit et sur demande de l'autorite consulaire italienne. 

Art. 12. Le President fait paitie du Conseil d'Administration et en prdside les reunions. 

Art. 13. L'Assemblde Generale, lors de sa premiere Assemblde Generale ordinaire et suivant les regles prevues par la 
Loi Italienne, dlit 

a) le President, 6 la majoritd simple. La demission du President peut 'etre demand& par une motion &rite et souscrite 
par au moms un cinquieme (1/5) des membres de l'Assemblde Generale qui inclue l'indication du candidat 6 sa succession. 
La motion est soumise au vote de l'Assemblee Generale dans la reunion successive a celle pendant laquelle la motion a dtd 
presentee et, si elle obtient le vote favorable de la majorite simple des membres presents ou representes, le nouveau President 
entrera en fonction immddiatement. 

b) le trois (3) membres du Conseil d'Administration a la majorite simple; le membre qui a obtenu le plus de votes lors 
de la votation est dlu vice-President. 

Art. 14. Le mandat des membres ainsi dlus aura une durde de 5 ans. Les charges sont purement honorifiques. 

Art. 15. Sans prejudice des provisions de l'Article 10 a) ci-dessus, il sera pourvu au remplacement du President ou dun 
membre du Conseil d'Administration sortant par election lors de la premiere Assemblee Generale suivante. 

Art. 16. En cas de vacation du President, le Vice-President assura ses fonctions jusqu'a l'election du nouveau President 
lors de l'Assemblde Generale suivante. En cas de vacation d'un autre membre du Conseil d'Administration, les membres 
restants du Conseil d'Administration cooptent un remplacant parmi les membres de l'Association, jusqu'a l'Assemblde 
Generale suivante qui procddera a l'election du nouveau membre du Conseil d'Administration. 

Art. 17. Le vice- President assiste le President dans l'exercice de ses fonctions et le remplace en cas d'absence. 

Art. 18. Le Conseil d'Administration instruit les Assemblee Generates ordinaires et extraordinaires et opere selon les 
directives de l'Assemblde Generale. 

Art. 19. Les reunions du Conseil d'Administration seront convoqudes, par courtier ordinaire ou dlectronique, par le 
President ou par un autre membre par celui delegud et seront validement constitude si y seront presents ou representes au 
mains deux de ses membres et le President. 

Art. 20. Au sein du Conseil d'Administration, les decisions seront prises a la majorite simple des voix de ses membres 
prdsents ou representes. Quelles qu'ils soient les modalitds avec lesquelles le vote est exprime (par bulletin ou par levee de 
main), en cas de parite de vote, le vote du President, qui votera en demier departagera les voix. 

Chapitre IV. - Secretaire et Commission de travail 

Art. 21. Le secretariat de l'Assemblde Generale est confid a un Secretaire qui est elu parmi ses membres a la majorite 
simple tors de la premiere Assemblee Generale ordinaire. Le Secretaire assure le secretariat de l'Association et redige les 
proces-verbaux des Assembldes Generates ordinaires et extraordinaires. Les proces-verbaux signes par le President et le 
Secretaire sont ainsi transmis a l'autorite consulaire italienne. 

Art. 22. L'Assemblde constitue des Commission de travail ouverts a la collaboration d'experts externes a l'Association, 
qui n'auront pas droit de vote au sein des Commissions pour traiter des sujets specifiques. Parmi et par les membres de 
chaque Commission est dlu un president qui doit etre membre de PAssociation. Chaque Comitd sera regulierement constitud 
en séance quel qu'il soit le nombre de ses membres et les modalitds de convocation de ses reunions. Chaque Commission 
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prendra ses decisions valablement a la majorite simple de ses membres presents ou representes. Queues qu'ils soient les 
modalites avec lesquelles le vote est exprime (par vote electronique, bulletin ou par levee de main), en cas de parite de 
vote, le vote du president de la Commission, qui votera en dernier departagera les voix. Les propositions d'initiatives des 
Commission de travail seront soumises au vote de l'Assemblee Generale Ordinaire. Le representant de l'autoritd consulaire 
italienne peut participer aux reunions de chaque Commission, s'il le souhaite. 

Chapitre V. - Tresorier, mode de reglement des comptes 

Art. 23. L'Assemblee Generale, lors de sa premiere Assemblee Generale ordinaire nomme parmi ses membres un 
sorier, qui assure la comptabilite de !'Association et en redige le bilan et le budget previsionnel. Le Tresorier pourra engager 
l'Association avec sa signature si conjointe a celle du President ou, en l'absence du President, celle du Vice-President ou 
dun membre du Conseil d'Administration. 

Art. 24. Au plus tard trente (30) jours apres la fin de Patin& fiscale, le Tresorier soumet les comptes de l'exercice ecule 
au Conseil d'Administration, qui le presente a l'Assemblde Generale pour approbation. Les comptes pourront etre certifies 
par trois (3) reviseurs qui ne peuvent pas etre membres de l'Association, dont deux designees par l'Assemblee Generale et 
un par Pautorite consulaire italienne. Les comptes ainsi approuves seront transmis a Pautorite consulaire italienne pas plus 
tard que quarante-cinq (45) jours apres la fin de Vann& fiscale. 

Art. 25. Au plus tard le 30 septembre de chaque annee, le Tresorier soumet un projet de budget pour l'exercice suivant 
au Conseil d'Administration, qui le presente a PAssemblee Generale pour approbation. Le budget ainsi approuve sera 
transmis a Pautorite consulaire pas plus tard que le 31 octobre de chaque armee. 

Art. 26. Les comptes annuels et le budget previsionnel seront signes par le Tresorier et par le President. 

Chapitre VI. - Assemblee Generale 

Art. 27. L'Assemblee Generale se reunit en session ordinaire au moms trois (3) fois par an dont une au cours du dernier 
trimestre de Farm& civile. Elle est en outre convoquee par le President chaque fois que celui-ci le juge necessaire ou 
lorsqu'un cinquieme (1/5) des membres, ou Pautorite consulaire italienne en fait la demande. 

Art. 28. Les convocations sont adressees, par courrier postale ou electronique, aux membres et ceci au moms huit (8) 
jours avant la date prevue de la reunion. La convocation doit contenir l'ordre du j our de l'Assemblee Generale. I! sera inclus 
dans l'ordre du jour toute proposition sign& par au moms un vingtieme (1/20) de ses membres et presentee au President 
ou au Conseil d'Administration au moms 1 jour avant la date prevue de la reunion. 

Art. 29. L'Assemblee Generale se reunit en session extraordinaire pour la modification de ses statuts ou pour decider 
sur sa liquidation ou dissolution par convocation adressee, par courrier postale ou electronique, aux membres et ceci au 
moms quinze (15) jours avant la date prevue de la reunion. La convocation doit contenir Pordre du jour de l'Assemblee 
Generale. 

Art. 30. L'Assemblee Generale, convoquee dans les formes definies a Particle 17, est regulierement constituee si sont 
presents ou representes au moms Sept (7) de ses membres et prend ses decisions valablement a la majorite simple des 
membres presents ou representes. Quelles qu'ils soient les modalites avec lesquelles le vote est exprime (par bulletin ou 
par levee de main), en cas de parite de vote, le vote du President, qui votera en dernier departagera les voix. Un membre 
pouffa se faire representer seulement par un autre membre a qui aura donne procuration &rite pour qu'il le represente a 
PAssemblee Generale ordinaire ou extraordinaire; une procuration donnee a toute autre personne ne sera pas valide et sera 
refusee. Le President dirige les reunions de l'Assemblee Generale ordinaire ou extraordinaire et au debut de la séance fixe 
le temps de parole des interventions de la sorte que tous les membres puissent s'exprimer. 

Art. 31. Sans prejudice des provisions de Particle 21 ci-dessus, les decisions de l'Assemblee Generale sont portees a la 
connaissance des membres et des tiers par le bien de publication par voie electronique. 

Art 32. Les Assemblees Generales ordinaires et extraordinaires sont publiques; le representant de Pautorite consulaire 
italienne y est convoque egalement. 

Chapitre VII. - Modification des Statuts, Dissolution et Liquidation 

Art. 33. Pour proceder a une modification des Statuts ou a la dissolution de PAssociation, l'Assemblee Generale doit 
etre convoquee en session extraordinaire. L'Assemblee Generale extraordinaire est regulierement constituee si sont presents 
ou representes au moms les deux tiers (2/3) de ses membres et prend ses decisions valablement a la majorite des deux tiers 
(2/3) des voix. La convocation doit indiquer les modifications des Statuts qui sont proposes. 

Art. 34. Si en premiere convocation l'Assemblee Generale extraordinaire ne reunit pas les deux tiers (2/3) de ses membres, 
une deuxieme session sera convoquee. L'Assemblee Generale pourra alors valablement deliberer quel que soit le nombre 
des membres presents et dans ce cas, la decision sera soumise a l'homologation du tribunal civil conformement a Particle 
8, alinea 2 de la loi du 21 avril 1928. 

Art. 35. Si la modification porte sur l'objet en vue duquel l'Association s'est constitude, il sera prod& conformement 
6 Particle 8, alinda 3 a, b etc de la loi du 21 avril 1928 sur les Association et Fondations sans but lucratif. 
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Art. 36. Si l'objet de la reunion de l'Assemblee Generale extraordinaire est la dissolution de l'Association, celle-ci ne 
peut pas etre prononcee que si elle est votee a la majorite des deux tiers (2/3) des membres presents. 

Art. 37. Toute decision qui prononce la dissolution, prise par l'Assemblee Generale ne reunissant pas les deux tiers (2/3) 
de ses membres est soumise a Phomologation du tribunal civil. 

Art. 38. Si le nombre des membres est reduit a moms que la moitie (1/2), l'autorite consulaire italienne prononce la 
dissolution de l'Association et convoque des nouvelles elections qui devront etre tenues au plus turd dans les six (6) mois 

partir de la date de dissolution. 

Art. 39. En cas de dissolution, l'Assemblee Generale nommera un ou plusieurs liquidateurs. Son patrimoine, apres 
liquidation du passif, sera remis a. titre de don a l'autorite consulaire italienne. 

Chapitre VIII. - Dispositions generales 

Art. 40. Pour tout ce qui ne figure pas aux presents statuts, il est refere a la Legislation Luxembourgeoise et a la Loi 
Italienne. En cas de conflit entre la Legislation Luxembourgeoise et la Loi Italienne, la Legislation Luxembourgeoise 
prevaut. 

Luxembourg le 25 juillet 2015. 	 G. Esposito / E. Corvasce / M. T. Fulci / F. Martella. 

Reference de publication: 2015132696/177. 

(150144199) Depose au registre de commerce et des societes de Luxembourg, le 4 aofit 2015.  

SB Securities S.A., Societe Anonyme de Titrisation. 

Siege social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer. 

R.C.S. Luxembourg B 171.037. 

Le bilan au 31 decembre 2014 a ete depose au registre de commerce et des societes de Luxembourg. 

Pour mention aux fins de la publication au Memorial, Recueil des Societes et Associations. 
Signatures. 

Reference de publication: 2015132326/10. 

(150143857) Depose au registre de commerce et des societes de Luxembourg, le 3 add 2015. 

SBP 1 S.A 	Societe A responsabilite 
Siege social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare. 

R.C.S. Luxembourg B 188.655. 

Les comptes annuels au 31 decembre 2014 ont ete deposes au registre de commerce et des societes de Luxembourg. 

Pour mention aux fins de la publication au Memorial, Recueil des Societes et Associations. 

Reference de publication: 2015132327/9. 

(150142441) Depose au registre de commerce et des societes de Luxembourg, le 3 aoilt 2015.  

SBP 2 S.A r.I., Societe A responsabilite limitee. 
Siege social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare. 

R.C.S. Luxembourg B 188.654. 

Les comptes annuels au 31 decembre 2014 ont ete deposes au registre de commerce et des societes de Luxembourg. 

Pour mention aux fins de la publication au Memorial, Recueil des Societes et Associations. 

Reference de publication: 2015132328/9. 
(150142445) Depose au registre de commerce et des societes de Luxembourg, le 3 aout 2015.  

Ecolab Lux 1 S.A r.I., Societe A responsabilite limitee. 

Capital social: EUR 332.577.500,00. 
Siege social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugene Ruppert. 

R.C.S. Luxembourg B 132.319. 

&trait des resolutions de Passocie unique di, 4 trait 2015 

En date du 4 aotit 2015, Passocie unique de la Societe a decide comme suit: 

- de revoquer Regina Butenberg, en tant que gerant B de la Societe et ce avec effet immediat. 

- de nommer Sergii Andrukh, Finance Director, ne le 6 juillet 1974 a Kiev, Ukraine, demeurant professionnellement au 
7, Richtistrasse, CH-8304 Wallisellen, Suisse, en tant que gerant B de la Societe pour une duree indeterminee, et ce avec 
effet immediat. 


